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Dans sa résolution du 3.1 janvier .1967, adoptée à la suite de la disc~tssion d'un rapport sur le mémorandum de la Haute 
Autorité sur la définition des objectifs généraux " acier>> pour .1970, le Parlement européen avait chargé la commis
sion économique de lui jaire à nouveau rapport, en temps voulu, des problèmes de l'industrie sidérurgique de la Com
munauté. 

La commission économique a désigné M. A.P. Oele comme rapporteur le 7 avril 1967. 

Au cours de ses réunions des 8 février et 2 5 mars 1968, la commission économique a procédé à l'examen de la situation 
de l'industrie sidérurgique dans les pays de la Communauté. La proposition de résolution ci-après et l'exposé des motifs 
qui y fait suite ont été· adoptés à l'unanimité lors de la réunion du 25 mars 1968. 

Étaient présents : MM. ] . Bech, président fi., H. Artzinger (suppléant M. ]. Illerhaus) , ] . Baas (suppléant M . 
L. F erretti), W.Behrendt, C. Berkhouwer, G. Bersani]. Berthoin (suppléant 1\II. H. Starke), ].Boersma, G.Boertien 
(suppléant M. A.Deringer), A . Colin, F . Corterier, P. Couste (suppléant M . R. Bousquet) , H. Dichgans, A. M. 
Fanton, H. Kriedemann (suppléant H. Apel), A. Kulawig (suppléant Mme I. Elsne·r) Mlle Lulling, iVIM. F. Ma
renghi, A. Mauk (suppléant M. G. Thorn), A. Oele, S. Posthumus (suppléant M . G. Breyne), C. Riedel. 
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A 

La commission économique soumet au vote du Parlement européen, sur la base de l'exposé des 
motifs ci-joint, la proposition de résolution suivante: 

Proposition de résolution 

sur les problèmes relatifs à l'industrie sidérurgique de la Communauté 

Le Pa1·lement eumpéen, 

- vu le rapport de sa commission économique (doc. 12/68) ; 

1. Constate que les difficultés persitantes que connaît actuellement l'in
dustrie sidérurgique de la Communauté ne sauraient être considérées comme 
constituant une crise aiguë ; 

2. Constate que l'accroissement récent de la production sidérurgique et des 
ventes sur le marché mondial et dans la Communauté ne donne pas à penser 
que la croissance de l'industrie sidérurgique communautaire risque de se trou
ver compromise par des facteurs structurels affectant la consommation ; 

3. Estime que les difficultés actuelles sont dues avant tout non pas à la cons
titution, au cours des dernières années, de capacités excédentaires, mais à 
l'anarchie qui règne dans le domaine des prix et au défaut de concertation, sur 
le plan communautaire, quant aux investissements tendant à la réalisation 
d'unités de production de dimensions accrues ; 

il. Estime souhaitable que s'instaure, en matière de production, une disci
pline générale, premier élément du cadre d'une politique industrielle com
munautaire à suivre dans le secteur de l'acier, mais pense qu'une discipline de 
production particularisée, basée sur des prévisions trimestrielles par entreprise, 
ne s'avérerait pas efficace; 

5. Lance une mise en garde, dans l'intérêt des consommateurs, contre les 
conséquences qu'aurait à plus ou moins long terme le relâchement du contrôle 
des prix et estime nécessaire une amélioration de l'efficacité des contrôles par 
c;ondages; 

6. Souligne que la mise en application, dans certains des États membres, de 
mesures d'intervention des pouvoirs publics et de financement par les pouvoirs 
publics de travaux de construction et de renouvellement d'installations rend 
plus nécessaire que jamais la mise en œuvre d'une politique sidérurgique com
munautaire basée sur des prévisions à long terme; 

7. Considère qu'il appartient manifestement à l'exécutif de m~ner à bien, en 
appliquant une politique sidérurgique communautaire, les tâches suivantes: 

a) Assurer la continuité de l'emploi dans les régions touchées par des mesures 
de conversion et de rationalisation et promouvoir l'harmonisation des condi
tions de travail primaires et secondaires ; 

b) Éviter la surenchère dans l'octroi de subventions illicites à la charge des 
trésoreries nationales ; 
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c) Éviter la création d'excédents structurels de capacité ; 

d) Veiller à ce que la rationalisation et l'évolution des entreprises dans le sens 
de l'accroissement de leurs dimensions s'opèrent harmonieusement, et à ce 
qu'il soit recouru à cet effet aux possibilités qu'offrent les progrès technolo
giques les plus récents. 

8. Estime que la mise en œuvre de cette politique sidérurgique active impli
que nécessairement un financement communautaire et souligne l'importance de 
la question des ressources propres de la Communauté. 

9. Charge son président de transmettre la présente résolution et le rapport 
de sa Commission compétente au Conseil et à la Commission des Communautés 
européennes. 



B 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

I - Introduction 

1. Par une résolution qu'il a adoptée en con
clusion de l'examen du rapport de M. Kriede
mar..n sur le mémorandum de la Haute Autorité 
relatif à la définition des objectifs généraux 
acier de la Communauté 1970 (1), le Parlement a 
chargé la commission économique « d'exploiter 
les résultats de la discussion du rapport ... , de 
continuer à discuter avec la Haute Autorité les 
questions encore en suspens et de présenter dès 
que possible au Parlement des propositions pour 
des décisions concrètes>>. Le vote de cette réso
lution avait été précédé d'un débat approfondi 
que le Parlement a consacré, lors de sa séance 
plénière du 31 janvier 1967, aux problèmes de 
l'industrie sidérurgique de la Communauté sur 
la base dudit rapport de M. Kriedemann et d'un 
rapport fait par M. Blaisse au nom de la com
mission du marché intérieur. Quelques mois plus 
tard, au cours de sa session de juin, le Parle
ment a discuté à nouveau des problèmes de 
l'acier, cette fois sur la base du rapport de Mlle 
Lulling sur le 15e rapport général de la Haute 
Autorité (2). 

Le présent rapport se fonde sur les docu
ments précités. L'analyse de l'état du marché de 
l'acier présentée dans le rapport de M. Blaisse 
reste valable à maints égards dans la situation 
actuelle. Dans le présent rapport, nous ne re
viendrons pas, pour autant que la Haute Auto
rité y ait répondu, sur les nombreuses remar
ques et questions formulées dans le rapport de 
M. Kriedemann. 

2. Dans la résolution susvisee du 31 janvier 
1967, le Parlement invitait la Haute Autorité et 
le Conseil 

<< à présenter dès que possible un programme 
d'adaptation de l'industrie sidérurgique à 
l'évolution technique et économique, et à 
prévoir des mesures communautaires pour 

(1) J.O. n° 28 du 17 févner 1967, p. 440/67. 

(8) Un certain nombre de passages Importants des résolutwns adoptée::. par 
le Parlement à l'Issue de l'examen desdits rapports sont reprodmts à 
l'annexe 1. 

faire face au danger de crise existant actuel
lement >> (1). 

Votre commission ne parlera plus, à l'heure 
actuelle d'un danger de crise, mais elle estime 
toujours qu'il s'impose de mettre en œuvre une 
politique communautaire de l'acier. 

Dans le présent rapport, elle s'efforcera de 
définir la valeur des suggestions qui ont été 
formulées parfois au cours des différents débats 
que le Parlement a consacrés à la question de 
l'acier, en vue de la solution de certains pro
blèmes qui se posent en la matière. D'autre part, 
elle exposera ses vues sur le contenu de la poli
tique sidérurgique à mener au niveau commu
nautaire. Elle espère que, de son côté, la Com
mission européenne ne tardera pas à présenter 
des propositions précises. Si les institutions com
munautaires veulent avoir prise sur l'évolution 
de l'industrie sidérurgique de la Communauté, 
elles doivent agir sans tarder. Le temps presse, 
car différents États membres ont déjà pris ou 
envisagent de prendre des mesures sur le plan 
national. 

II - Évolution récente de la situation dans le 
secteur de l'acier 

Les p1·ix 

3. Au cours du second semestre de l'année 
écoulée, les prix de l'acier se sont quelque peu 
stabilisés dans la Communauté. Il s'agit certes 
d'un stabilisation à un niveau assez bas, mais il 
ne faut pas perdre de vue que le niveau peu 
élevé des prix de l'acier a eu des effets favora
bles sur la position concurrentielle des industries 
consommatrices acier de la Communauté. Les 
prix communautaires sont inférieurs de 15 à 
40 °/rJ à ceux qui sont pratiqués par les princi
paux autres pays producteurs d'acier (2). Les 
prix appliqués dans la Communauté résultent 
d'un alignement sur les barèmes de prix peu 
élevés de certains producteurs communautaires 

(1) J.O. n° 28 du 17 février 1967, p 441/67. 

(') Rapport sur le 15' rapport général de la Haute Autorité de la C.E.C.A. 
sur l'activité de la Communauté, paragraphe 72. 
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ou sur les offres de pays tiers, quand ce n'est 
pas purement et simplement d'infractions à l'ar
ticle 60 du traité. Il en résulte que la situation 
laisse à désirer du point de vue de la transpa
rence et de la non-discrimination, encore qu'une 
certaine amélioration se fasse sentir dans ce do
maine. Il n'est pas exclu que la récente amé
lioration des rendements soit déjà due à la cons
titution des quatre grands comptoirs allemands 
de vente d'acier. Les chiffres élevés des expor
tations sont, à cet égard, particulièrement re
marquables. 

Les taux d'utilisation des capacités de production 

4. Le taux moyen d'utilisation des capacités 
de production des entreprises sidérurgiques 
communautaires a été, en 1967, de 80 °/o. Ce 
taux moyen recouvre des réalités qui diffèrent 
fortement d'un pays à l'autre. Alors que le 
taux d'utilisation à été de 76 Ofo en république 
fédérale d'Allemagne, aux Pays-Bas le taux 
d'utilisation de la capacité de production a 
atteint un niveau proche du maximum (environ 
96 Ofo). Les entreprises sidérurgiques ont atteint 
un taux d'utilisation d'environ 80 Ofo en France, 
en Italie et au Luxembourg, et de 79 °/o en Bel
gique. 

5. Rien ne dit qu'une légère surcapacité doive 
nécessairement nuire à la situation financière 
des entreprises sidérurgiques.· Selon le pro
gramme trimestriel de l'exécutif de septembre 
1967, certains considèrent comme «normal» un 
taux d'utilisation de 85 Ofo. Tout d'abord, il est 
très important, pour une industrie de base telle 
que l'industrie sidérurgique, qu'elle dispose de 
capacités suffisantes pour faire face aux fluc
tuations de la demande. En outre, un taux 
d'utilisation de 100 Ofo n'est guère qu'une pos
sibilité théorique ; pratiquement, le maximum 
se situe aux alentours de 96 °/o. Enfin, il est 
clair que la rapidité de l'évolution technologi
que entraîne l'apparition de surcapacités. 

Pour ce qui est plus particulièrement è!e la 
comparaison entre les surcapacités de l'industrie 
sidérurgique des États-Unis d'une part et de la 
Communauté d'autre part, il convient de tenir 
compte des facteurs suivants : la notion de sur
capacité est interprétée plus largeme'.1t dans 
la C.E.C.A. qu'aux États-Unis et d'autre part, 
les déductions ou augmentations à court terme 
de main-d'œuvre se heurtent à moins de diffi
cultés aux États-Unis que dans la C.E.C.A., si 
bien que ne serait-ce que pour cette dernière 
raison, d'ailleurs très respectable, la tendance 
au maintien d'une certaine surcapacité est plus 
forte dans la Communauté qu'aux États-Unis. 

6 

Les entraves au commerce international 

6. L'importance des négociations Kennedy 
pour l'industrie sidérurgique tient surtout au 
fait que la grande majorité des producteurs 
d'acier du monde admettent désormais le prin
cipe de l'harmonisation des droits d'importation 
des produits sidérurgiques. Le taux moyen des 
droits d'importations s'établira dans cinq ans, 
pour la Communauté, à 5,7 °/o (contre 5 Ofo pour 
les États-Unis et 7,5 Ofo pour le Japon). Il s'agit 
là de taux moyens. Les produits communautai
res qui sont particulièrement sensibles à la con
currence des pays tiers bénéficient actuellement 
d'un niveau de protection plus élevé. Les droits 
varient de 4 à 8 Ofo. 

Il importe en outre de noter que les pays 
qui ont participé aux négociations Kennedy ont 
conclu un accord en vertu duquel l'application 
de droits anti-dumping ne sera plus possible que 
moyennant certaines conditions. 

7. Les résultats des négociations Kennedy sont 
de nature à donner une nouvelle impulsion aux 
échanges de produits sidérurgiques entre la 
Communauté et les pays tiers. Mais les effets 
escomptés ne se feront sentir que dans un cer
tain temps. En outre, il convient de tenir compte 
de ce que l'effet de l'abaissement des droits 
pourrait très bien être neutralisé en partie. 
dans certains cas, par des dispositions ou prati
ques non tarifaires faisant obstacle aux échan
ges. Il faut espérer que l'industrie sidérurgique 
nationalisée de la Grande-Bretagne n'estimera 
pas devoir pratiquer une politique plus nationa
liste aussi longtemps que ce pays ne sera pas 
admis à faire partie des Communautés. D'autre 
part. on sait que des hommes politiques influents 
du Congrès américain viennent de présenter une 
série de propositions protectionnistes tendant 
notamment à la fixation de quota d'importation 
des produits sidérurgiques (1). Il est évident que 
ces diverses entraves non tarifaires sont de na
ture à compromettre le résultat de ces longues 
négociations internationales. Le 29 novembre 
1967, le Parlement européen a insisté un fois de 
plus sur ce danger, dans une résolution sur les 
résultats des négociations Kennedy (2). 

L'évolution du marché de l'emploi 

8. Le tableau ci-dessous, qui a été dressé par 
les services de la Commission européenne, rend 
compte de l'évolution de l'emploi dans l'indus
trie sidérurgique de la Communauté. 

(1) Le gouvernement des États-tTn1s s'est heureusement désohdan~é Immé
diatement et expressément de ces propositions, à la suite de quoi, le 
Congrès a démdé de ne prE'ndre aucune 1mtiat1ve en la matière avant un 
an. 

( 2) Doc. 153/67. 



Nombre de travailleurs de l'industrie du fer et de l'acier de la Communauté 

(en mûhers de personne<>) 

31 décembre 1960 31 décembre ll163 31 décembre 1966 30 Jllm 1967 

ouvriers 

1 

total (1) ouvners 

1 

total (1) OUVriC'!S 

1 

total (1) 

1 

ouvriers 

1 

total (1) 

Allemagne du Nord 
i 

20.354 23.492 22.185 27.000 21.680 27.586 
1 

21.708 27.698 
Rhénanie-du-Nord-Westphalie 145.002 105.234 135.8()9 158.123 124.421 153.588 

1 

120.837 148.851 
Allemagne du Sud 18.780 21.741 14.698 17.437 13.965 16.860 13.480 16.276 
Sarre 30.674 34.852 1 27.554 31.936 

1 

26.515 31.390 
1 

25.507 30.389 
1 

1 

R.F. d'Allemagne 214.810 
1 

245.319 1200.306 1234.496 
1 

186.581 
1 

229.±24 
1 

181.532 1223.214 

1 

1 Liège 23.519 26.953 22.447 27.387 18.535 23.333 18.159 22.936 

Charleroi et Centre 24.445 28.014 22.918 2fU75 20.826 23.889 20.781 23.831 

Autres régions 6.478 7.!51 6.467 7.217 8.338 9.962 8.722 10.337 

Belgique 54.4421 6:.!.418 
1 

51.832 
1 

60.779 
1 

47.699 
1 

57.184 
1 

47.662 
1 

57.104 

1 

1 

Nord 1 24.650 29.713 25.78± 32.338 2±.423 31.212 23.508 30.296 
1 

Lorraine 78.065 93.256 76.742 93.7()7 69.811 86.823 67.613 84.960 

Centre 14.821 18.140 13.(i65 17.239 11.820 15.191 11.694 15.101 

Ouest 7.332 8.850 6.793 8.11() 6.132 7.436 6.033 7.325 

Sud-Ouest 3.114 3.7(i0 2.623 3 2.54 l.Ml 1.740 1.324 1.718 

Sud-Est 3.708 4.477 3.80() 4.73.5 :~.5±2 4.430 
1 

3.493 
1 

4.375 

<. ,, ~ ' ' " ~-

1

131.690 11o8.196 1129.413 1159.449 1117.0b9114o.83~ 1113 6651143.11.5 

Italie du Nord ±2.423 48.554 

Centre et sud de l'Italie 10.474 11.987 

Itahe 52.8971 60.541 

Luxembourg 19.353 21.477 

Pays-Bas 9 261 13.671 

Communauté 
1 

482.453 :361.622 

(1) Ouvriers, personnel adrninrstratif et techmq_ue ct cadres. 

Au cours des sept dernières années, le vo
lume de l'emploi n'a diminué, dans l'industrie 
sidérurgique, que d'environ 6 Ofo, tandis que le 
nombre d'ouvriers diminuait de 10 Ofo. Cette 
diminution, dans l'ensemble assez faible, est 
généralement absorbée par l'évolution naturelle, 
mais cela n'exclut pas que des difficultés puis
sent apparaître sur le plan régional. 

1 

1 

43.787 .'51.051 38.501 45.471 1 38 700 ±.5.599 

14.774 17.687 18.592 22.870 
1 

18.099 22.605 

1 
58.561 

1 
68.738 

1 
57.093 

1 
68.341 

1 

56.799 
1 

liS 204 

19.065 21.662 19 . .566 22.315(\ 19.4.59 22 266 

10.149 15.907 ll.941 18.407 11.718 18.1.58 

1469.326 
1 

1 

1~0.83:3 1332 721 5ol.031 1439.949 .542.55-! 

La fusion des exécutifs 

9. Un des membres du nouvel exécutif, M. 
Colonna di Paliano, a été chargé particulière
ment de l'examen des problèmes de politique 
industrielle. Votre commission espère que la 
réorganisation opérée au niveau de l'exécutif 
permettra une étude ordonnée des problèmes de 
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l'acier et servira d'exemple des dispositions à 
prendre en ce qui concerne les autres secteurs 
de la politique structurelle. 

III- Activités et propositions de l'exécutif 

Discipline de production 

10. Le choix fait par la Haute Autori~é des 
mesures prises pour alléger la pression qui s'ex
erce sur les prix de l'acier témoigne d'une cer
taine préférence pour une forme de discipline, 
bien entendu volontaire, de productio!'l. Cette 
préférence s'explique aisément. Les prévisions 
trimestrielles que l'exécutif établit en vertu de 
l'article 46 constituent en effet un excellent 
point de départ. Si la Commission européenne 
s'inspire de la ligne de conduite que la Haute 
Autorité s'était fixée, elle établira des prévisions 
plus différenciées que jusqu'à présent. La Haute 
Autorité comptait établir des prévisions nor.. 
seulement par groupes de produits, mais aussi 
par entreprises. On pourrait ainsi aboutir, pour 
l'industrie sidérurgique, à une sorte de program
mation indicative de la production (1). 

11. Un des avantages de la discipline de pro
duction, c'est. comme l'a déclaré devant le Par
lement, le 31 janvier 1967, M. Hellwig. alors 
membre de la Haute Autorité, qu'une diminu
tion relativement faible de l'offre suffirait déjà 
à réduire considérablement la pression dans le 
sens de la baisse qui s'exerce sur les prix. La 
préférence de l'exécutif pour une action directe 
sur le niveau de la production peut aussi s'ex
pliquer en partie par le peu d'enthousiasme 
qu'inspire la solution qui semblerait s'imposer à 
défaut de la première, à savoir le renforcement 
du contrôle des prix. 

12. Les nouvelles prévisions présentent cepen
dant des inconvénients sérieux, qui n'ont pas 
été suffisamment mis en lumière, ni en com
mission, ni en séance plénière. Devant le Par
lement, le représentant de la Haute Autorité a 
cité deux critères de l'établissement des pré
visions par entreprises: la production des années 
antérieures et la capacité actuellement mise en 
service (2). 

Il est à craindre que l'application de ces cri
tères n'aboutisse à une sclérose des conditions 
de production. En outre, le choix de la période 
de référence peut donner lieu à des difficultés, 
car les entreprises qui se sont inspirées jusqu'ici 
des prévisions de l'exécutif se verraient récom
pensées par des prévisions d'un niveau rela
tivement bas. 

(1) CommumcaHon concerndnt les programmes prévisiOnnels «sidérurgie 11 

(article 46 du trarté), ].0 n° 219 du 29 novembre 1966; cf égah .. ment les 
ùécLuabons rle l\1. Hclhng devant le Parlement europét:·n Débats du 
31 janvif'r 1967, p. 63 et le discours prononcé au Parlement 'européen lf' 
14 mars 1967, par M. Coppé ' 

(
2

) Débats ùu 31 janv'Ier 1967, page 61. 
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Les milieux industriels émettent d'ailleurs 
aussi certaines objections techniques à l'encontre 
de semblables estimations prévisionnelles. C'est 
ainsi que pour des raisons de technique de pro
duction, il peut être avantageux pour une entre
prise de répartir inégalement sur une période 
plus ou moins longue, un certain volume de pro
duction. On peut se demander si les prévisions 
pourront tenir suffisamment compte de ces fac
tem·s. 

Le point 2° du troisième alinéa de l'article 
46 n'autorise aucun doute quant au caractère 
indicatif de ces programmes. Il n'est cependant 
pas exclu que les entreprises qui produisent 
dans des conditions défavorables insistent pour 
que l'on donne aux programmes trimestriels un 
caractère obligatoire. Certains ont déjà demandé 
qu'on limite l'interpénétration en établissant un 
lien entre l'intensification des échanges intra
communautaires et l'accroissement de la con
sommation d'acier. Il va sans dire qu'un tel 
système de contingentement mobile sonnerait le 
glas du marché commun. Il est inacceptable, 
même pour une durée limitée, parce qu'il abou
tirait à figer le marché dans son état actuel. 

Toutefois, l'objection majeure que l'on peut 
opposer au projet de l'exécutif d'établir des pro
grammes trimestriels plus différenciés, c'est 
qu'en fait, même si l'on tient compte des don
nées complémentaires dont elle dispose à pré
sent, la Commission européenne n'a pas une 
connaissance suffisante des débouchés qui s'of
frent aux différentes entreprises sur les divers 
marchés à considérer pour pouvoir établir des 
prévisions valables et détaillées. Il ne faut pas 
escompter que les entreprises s'en remettent 
vraiment à des prévisions ventilées par entre
prises, auxquelles, votre rapporteur a pu s'en 
rendre compte, les milieux industriels ne recon
naissent qu'une valeur limitée. 

Votre commission a pris acte de la déclara
tion figurant dans le dernier programme trimes
triel (1

), selon laquelle une méthode plus détaillée 
de calcul et de publication des prévisions par 
produits ou groupes de produits est e:1core à 
l'étude. On peut se demander s'il ne faudrait 
pas se préoccuper non seulement de la produc
tion, mais aussi de l'évolution probable de la 
consomma ti on. 

13. C'est pourquoi votre commission esiime 
que la Commission européenne doit se limiter à 
des prévisions par pays ou par << relevant mar
ket» et par catégories de produits. Les entre
prises sidérurgiques pourront s'en inspirer uti
lement pour définir leur politique et pour déci
der en meilleure connaissance de cause des in
vestissements à réaliser. 

( 1 ) J.O. ll
0 319/67 



Il faudra, pour maintenir la production dans 
certaines limites, recourir à un autre moyen, la 
mise en œuvre d'une politique commune de 
l'acier à laquelle devront être adaptées et subor
données des mesures qui pourront différer d'un 
pays à l'autre (comptoirs communs de vente, 
plan professionnel, etc.) (1). 

On pourrait envisager utilement, à cette fin, 
la création d'un Comité européen de consulta
tion, placé sous la présidence de la Commission 
européenne. 

Transparence du rna?'ché et contrôle des prix 

a) Causes de la baisse des prix 

14. On connaît les causes de la dégradation 
des prix : le niveau peu élevé des prix sur le 
marché mondial, mais surtout la vive concur
rence qui se livre sur le marché commun. La 
vigueur de cette concurrence tient au comporte
ment qu'ont adopté sur le marché les entreprises 
des six pays, qui s'efforcent avant tout d'attein
dn• un taux élevé d'utilisation de leur capacité 
de production. En outre, il arrive encore fré
quemment, dans la Communauté, que les ser
vices de vente prennent des initiatives sans tenir 
suffisamment compte de la structure des coûts 
de la production. Il est certain que l'intégration 
de la vente et de la production serait extrême
ment souhaitable. 

Les comportements sur le marché sont à 
l'image de la structure du marché. Celle-ci se 
caractérise par un grand nombre d'entreprises 
dont aucune n'occupe une position gui lui per
mette de jouer le rôle de chef de file en matière 
de fixation des prix. Il ne faudrait pas croire 
que les offres à bas prix faites par de petites 
entreprises de la Communauté ou par entre
prises de pays tiers obligent les grosses entre
prises à s'aligner sur ces prix. Ce qui se passe 
en réalité, c'est plutôt que les grosses entre
prises prennent prétexte de la vente à bas prix, 
par de petites entreprises, de petites quantités 
d'acier pour appliquer elles-mêmes des réduc
tions de prix à de grandes quantités de ce p:co
duit (-'). 

Pour apprécier correctement l'évolution des 
prix de l'acier, il ne faut pas perdre de vue que 
certains coûts, par exemple le montant de cer
tains prix de transport et le prix du minerai de 
fer. ont diminué au cours des dernières années. 
En outre au début de cette année, une nouvelle 
baisse du prix du minerai suédois s'est produite. 
Par con~re, un accroissement des coûts salariaux 
est probable. 

(1) Cf. paragraphes 22 et smvants 

(2) Il est éVldf'nt que dans le ca;; d'un prodmt relatiV't>ment homogènE comme 
l'acier, la positiOn concurrentielle d'une entrepnse dt-pend pour une bonne 
part des prix qu'P.lle pratique. D'autres facteurs ont néanmoms lt>ur Im
portancP-: le contact direct avec l'utüisateur (qui se révèle utlle tant du 
pomt de vue commercial f]Uf' t~chnologique) (a), la qualité des produits 
(b), le respect des délais de hvra1son (c), l'Pxbtence de stochs (dJ leser
vice technique (e), une pohtique clf' VPnte sélective qlil peut Impliquer, 
par Pxemple, que l'on s'abstient de' endrf! à des acheteurs pour qm seules 
les différences de pnx comptent, et que l'on ne tente pas de s'assurer la 
maîtrise d'une branche enhèrf' (f). 

b) ContTôle de l'application de l'article 60 du 
traité 

15. Certaines lacunes du traité rendent diffi
cile le contrôle de l'application de l'article 60. 
On sait que le contrôle communautaire des prix 
ne s'étend pas au delà du stade de la produc
tion, ce qui en limite nécessairement les effets. 
L'extension de ce contrôle aux stades de la com
mercialisation et de l'utilisation se heurte à des 
difficultés juridiques. Ce contrôle devrait. en 
effet, être effectué par les autorités nationales 
qui, elles-mêmes, ne possèdent pas les pouvoirs 
nécessaires. 

Le contrôle qui s'exerce actuellement pré
sente encore d'autres faiblesses : il n'est pas assez 
fréquent, les contrôleurs ne s'assurent pas que 
les produits fournis sont bien de la qualité dont 
les livres comptables font état, et eDnn, les dif
férences de structure tarifaire compliquent con
sidérablement le contrôle. Votre commission 
pense qu'on ne pourra guère faire de progrès 
quant aux deux premiers points si l'on ne ren
force pas l'appareil de contrôle actuel. Pour ce 
qui est du troisième point, les différences de 
structure des barèmes de prix, on peut se de
mander ce qu'a fait jusqu'ici l'exécutif pour 
rendre les barèmes de prix homogènes et amé
liorer ainsi la transparence du marché. 

16. En réponse à une question écrite que lui 
avait posée votre rapporteur (1), la Commission 
européenne a déclaré récemment que pour la 
période de juillet 1966 à juin 1967, elle avait 
effectué 43 contrôles en matière de prix. Il res
sort de cette réponse que le nombre des contrô
les a fortement diminué au cours du premier 
semestre de 1967. Si cette diminution signifie 
que l'exécutif préfère des contrôles moins nom
breux mais plus approfondis, votre commission 
n'a rien à y objecter. Bien qu'il faille reconnaître 
que les infractions à l'article 60 sont très fré
quentes et que l'amende et l'avertissement aux
quels l'exécutif peut recourir ne suffisent pas, 
à eux seuls, à garantir le respect des dispositions 
de l'article 60, le contrôle des prix doit demeu
rer un élément important de la politique sidé
rurgique de la Commission européenne. L'exé
cutif doit pouvoir disposer d'une arme qui lui 
permette, si la nécessité s'en fait sentir à plus 
ou moins longue échéance, de faire échec, dans 
l'intérêt des consommateurs, à une augmentation 
excessive des prix. Les progrès de la concentra
tion pourraient aboutir à une situation compa
rable à celle qui, il y a un peu plus de cinq ans, 
obligea le président Kennedy à intervenir dans 
la formation des prix de l'industrie sidérurgique 
américaine. 

Réadaptation 

17. La Haute Autorité compte à son actif bon 
nombre de réalisations dans le domaine de la 

(1) J.O. n' 256 du 23 octobre 1967, p. Il. 
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réadaptation. Il est d'une importance capitale 
que l'exécutif soit doté des moyens nécessaires 
pour poursuivre et au besoin intensifier l'action 
entreprise par la Haute Autorité dans ce secteur 
si important. Il n'y a pas lieu de nous étendre 
ici sur cette question, qui a été traitée en détail 
dans le rapport sur le 16e rapport général de la 
Haute Autorité (1). 

On sait que l'exécutif n'a pas à invoquer des 
considérations sociales pour refuser d'approuver 
un projet de concentration judicieux du point de 
vue économique. Il ne manque cependant pas 
d'étudier dans chaque cas les conséquences que 
doivent en résulter sur le plan de l'emploi, ni de 
se préoccuper des répercussions de chaque con
centration sur les conditions de travail. Dans 
l'ensemble, les partenaires sociaux approuvent, 
ainsi que Mlle Lulling le rapelle dans son rap
port susvisé, la matière dont l'exécutif applique 
les dispositions sociales du traité de Paris. 

La recherche scientifique et technique 

18. L'article 55 du traité donne à l'exécutif la 
possibilité juridique d'intervenir dans le domaine 
de la recherche scientifique et technique. L'auto
nomie financière de ses organes exécutifs permet 
à la C.E.C.A. d'assurer elle-même la mise en 
œuvre de ces dispositions du traité. Votre rap
porteur a déjà souligné, en séance du Parlement 
européen, que ces possibilités n'étaient pas suffi
samment exploitées. La Haute Autorité a réparti 
les moyens financiers dont elle disposait entre 
un trop grand nombre de projets, si bien qu'on 
n'a pas réussi dans une mesure suffisante à pas
ser du stade de la recherche au stade industriel. 

Maintenant que l'industrie sidérurgique est 
engagée dans une phase de rationalisation et de 
concentration, il est d'un intérêt vital pour ce 
secteur que la recherche et surtout, les travaux 
de mise au point technologique bénéficient d'un 
soutien puissant. Il y a là une tâche importante 
à remplir pour l'exécutif, qui devra faire procé
der à une selection sévère et concentrer ses ef
forts sur un nombre limité de projets. 

Les résultats de la recherche devront notam
ment profiter aux petites et moyennes entre
prises désireuses de se spécialiser. 

La politique de stmctnre 

19. Le principal reproche que l'on ait pu faire 
à la Haute Autorité au sujet de sa politique, 
c'est qu'elle n'a guère réussi à s'assurer la possi
bilité d'infléchir l'évolution à long terme de 
l'industrie sidérurgique. Le traité, qui, s'il dote 
l'exécutif de certains moyens d'intervention, ne 
lui permet guère d'agir en profondeur sur les 

( 1) Doc. 66/67. 
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structures de l'industrie sidérurgique, y est pour 
quelque chose. Mais on peut aussi reprocher à 
l'exécutif de n'avoir eu recours que trop timide
ment aux dispositions du traité qu'il aurait pu 
invoquer pour amorcer une politique de struc
ture. 

Les prêts consentis par l'exécutif pour un 
montant de 450 millions u.c. représentent à peine 
5°/odes investissements effectués dans l'industrie 
sidérurgique depuis la création de la Commu
nauté, alors que la Haute Autorité dispose de 
données suffisantes pour apprécier les consé
quences, sur le plan régional, des renouvelle
ments opérés dans l'industrie sidérurgique. On 
peut regretter que la Haute Autorité n'ait pas 
pu, subordonner à la fermeture de capacités 
marginales, son intervention dans la réalisation 
de nouvelles implantations. 

Ce qui a fait défaut, à cet égard, c'est la 
combinaison d'une politique sectorielle et d'une 
politique régionale judicieuse. 

Certes, dans ses objectifs généraux «acier», 
la Haute Autorité se préoccupe de l'évolution 
à moyen terme, mais ces objectifs sont présentés 
comme des prévisions, sans plus. Ils ne se haus
sent pas au niveau d'une politique. Il appartien
dra au nouvel exécutif, et ce sera pour lui une 
tâche importante, de donner à son action dans le 
domaine de l'industrie sidérurgique, cette nou
velle dimension. 

20. Il n'est pas nécessaire ni même souhai
table d'attendre pour ce faire que l'on soit d'ac
cord pour donner plus d'extension, comme le 
prévoit l'article 95, aux dispositions du traité 
relatives aux pouvoirs de l'exécutif. Si l'on 
choisit cette voie, il est à craindre que l'on reste 
à la traîne des événements. Il faut s'efforcer, en 
recourant aux possibilités qu'offre le traité sous 
sa forme actuelle, de mener une politique com
munautaire de structure dans le secteur de la 
sidérurgie. Votre commission estime que c'est 
non seulement possible, mais aussi très urgent. 

Les paragraphes qui vont suivre traiteront 
de la nécessité d'une politique de structure et 
indiqueront quels devraient en être certains 
principes directeurs. 

IV - Pour une politique industrielle dans le 
secteur de l'acier 

Nécessité d'une politique de structure 

21. Pour résoudre les problèmes auxquels 
l'industrie sidérurgique de la C.E.C.A. doit faire 
face. ll est indispensable de con~;·ol-::1· l'évobii.::m 
de ce secteur, c'est-à-dire de pratiquer une poli
tique de structure. Une telle politique s'impose, 
ne serait-ce que parce qu'un nombre considé
rable d'entreprises sidérurgiques sont concen
trées dans des régions déjà touchées par la ré
gression qui s'est manifestée dans d'autres sec
teurs, si bien que les conséquences régionales et 



sociales des difficultés auxquelles l'industrie si
dérurgique se heurte requièrent une attention 
particulière. 

Il est souhaitable également que les pouvoirs 
publ:ics interviennent pour faciliter les ferme
tures d'installations insuffisamment œntables 
qui s'imposent. Dans certains cas, une aide de 
l'État limitée dans le temps sera nécessaire pour 
mettre l'industrie sidérurgique en mesure d'adap
ter ses structures ,aux changements de lieu d'im
plantation ainsi qu'à l'évolution des techniques 
et des capacités qui s'opère dans les pays tiers. 
A défaut d'intervention des pouvo'irs publics, la 
situation concurrentielle de bon nombre d'entre
prises sidérurgiques risque de se trouver com
promise. 

Enfin, le fait que divers États membres ont 
déjà pris, sur le plan national, des mesures qui, 
si elles ne sont pas coordonnées au niveau com
munautaire, entraîneront la dislocation du mar
ché commun, appelle impérieusement la mise en 
œuvre d'une politique communautaire. 

But de la politique de structure 

22. La politique européenne de l'acier devra 
viser à prévenir une chute grave du niveau des 
prix et à plus long terme, à assurer un certain 
équilibre entre J'offre et la demande tout en 
définissant, en ayant égard à la nécessité d'une 
utilisation optimale des .facteurs de production, 
une solution satisfaisante aux problèmes ré
gionaux et sociaux qui se posent en la matière. 
La politique européenne de l'acier devra tendre 
à une adaptation constante et harmonieuse à 
l'évolution technologique, et à l'accroissement de 
la productivité. 

Mesures nationales 

23. Si l'on veut définir les premiers éléments 
d'une politique européenne, il convient de tenir 
compte des mesures qui ont déjà été prises au 
niveau national dans certains pays. L'aide accor
dée par l'État français à son industrie sidérurgi
que s'inspire d'un vif souci de rationalisation et 
a été organisée dans le cadre d'une convention 
conclue entre les pouvoirs publics et l'industrie. 
Le résumé de cette convention, qui a incon
testablement des aspects positifs, fait l'objet de 
l'annexe II. La convention conclue en juillet 
1966 entre les pouvoirs publics et l'industrie 
prévoit, pour l'essentiel, que l'industrie sidérur
gique appliquera, moyennant des bonifications 
d'intérêt et l'obtention de facilités de transport 
et d'énergie à bas prix, un plan de rationalisa
tion tenant compte des exigences de la politique 
sociale et régionale. Cette convention, qui définit 
avec l'accord des intéressés les grandes lignes 
d'une politique dirigiste, est une réalité qu'il 
est impossible d'ignorer. La portée des mesures 
que la France a prises et que la Belgique envi-

sage de prendre déborde le cadre limité des 
intérêts des employeurs et dés travailleurs con
cernés. Selon une information parue dans la 
presse, le premier ministre français a fait la 
déclaration suivante : 

«D'autres secteurs de pointe feront ultérieu
rement l'objet d'une politique semblable 
(à la politique appliquée au secteur de l'acier), 
politique que le développement du marché 
commun rend indispensable ... » (1). 

Il en résulte que le plan appliqué à l'indus
trie sidérurgique est considéré en France comme 
devant inspirer la poEtique à mettre en œuvre 
dans d'autres secteurs. 

24. Le danger que présentent les mesures na..: 
tionales du point de vue politique, c'est qu'elles 
peuvent déte1·miner des contre-mesures et abou
tir à la désintégration du marché commun. A 
partir du moment où l'on a arrêté un plan na
tional, on n'hésitera pas, si la réalisation de ce 
plan se trouve compromise, à proposer le blo
cage des investissements ou le gel des échanges 
intracommunautaires, voire ces deux types de 
mesures à la fois. 

A long terme, la mise en œuvre d'une politi
que nationale de l'acier dans les différents États 
membres fera obstacle à une répartition géogra
phique optimale de l'industrie sidérurgique au 
sein du marché commun et partant, à une utili
sation optimale des facteurs de production dans 
la C.E.C.A. 

Les mesures nationales entraveront l'édifica
tion d'une industrie sidérurgique de dimensions 
européennes, capable de faire face à la concur
rence des grandes unités de production des 
1ttats-Unis et du Japon. C'est très justement que 
M. Coppé, alors vice-'président de la Haute Auto
rité, a déclaré devant le Parlement européen, en 
janvier 1967, que «le retour à des solutions non 
communautaires aurait des suites imprévi
sibles >> (2). 

Le traité et la définition d'une politique 
européenne 

25. Votre commission estime que le traité de 
Paris contient suffisamment d'éléments que l'on 
peut invoquer pour définir une politique sidé
rurgique européenne. En ce qui concerne les 
subventions, cette politique devra surtout se 
fonder sur les articles 4, c et 67, paragraphe 3. 
L'article 46, troisième alinéa, points 4° et 5°, et 
l'article 56 offrent à l'exécutif la possibilité de 
mettre en œuvre, en coopération avec les gou
vernements, une politique de structure satisfai
sante du point de vue social. Pour ce qui est de 
la politique à long terme, c'est principalement 
sur l'article 46, troisième alinéa, points 1°, 2° et 

(1) ' Combat" du 28 juùlet 1966. 
(2) Débats du 31 Janvier 1967, page 3~. 
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3°, et sur l'article 54 qu'il conviendra de s'ap
puyer. Enfin, la coordination générale des mesu
res nationales se fera dans le cadre de l'article 26. 
Il est évident que rien ne pourra se faire à défaut 
de volonté politique du Conseil, mais il s'agit 
aussi que la Commission européenne présente 
tout d'abord un plan de coordination cohérent. 
Ce plan devra laisser place à des possibilités 
d'action sur le plan national, possibilités qu'il 
s'imposera de ménager aussi longtemps qu'on 
n'aura pas atteint le stade de l'union économi
yue. Il devra tendre à ce que les politiques in
dustrielles des États membres ne se contredisent 
pas et s'inscrivent. dans un cadre communautaire. 

26. Votre commission estime que l'octroi de 
bonifications d'intérêt, quelle que soit leur forme, 
est contraire à l'article 4, c. Elle ne peut accep
ter les réponses, franchement décevantes que 
la Haute Autorité a fournies ces derniers temps 
aux questions posées à ce sujet par MM. Berk
houwer, Oele et Kriedemann (1). 

On sait que le gouvernement français justifie 
l'octroi à l'industrie sidérurgique française de 
prêts à des taux favorables principalement par 
le fait que vers la fin des années 50. il a main
tenu artificiellement à un niveau peu élevé les 
prix de l'acier, de sorte que l'industrie sidérur
gique n'a pu tirer profit de la pénurie qui régnait 
à l'époque. Il faudrait donc considérer ces con
ditions de prêts Ïavorables comme la compensa
tion d'un manque à gagner subi dans le passé. 

Dans les entreprises nouvelles, les bonifica
tions d'intérêt peuvent abaisser considérable
ment les coûts de production. Une différence de 
taux d'intérêt de 3 Ofo se traduit par une diffé
rence d'un quart des charges de capital, d'où 
peut résulter une diminution de 8 à 10 Ofo des 
coûts de production des entreprises nouvelles 
intégrées. Les bonifications d'intérêt recèlent in
dubitablement un danger d'escalade. C'est dire 
qu'une réglementation communautaire des me
sures d'aide et des subventions s'impose. 

D'autre part, il conviendrait d'attacher une 
importance particulière aux entreprises sidérur
giques sur lesquelles l'État exerce une forte in
fluence. Les subventions y ont souvent un carac
tère occulte. Le rapport de M. Blaisse (2) con
tient une analyse détaillée des possibilités que le 
traité offre à cet égard. 

Principes d'une politique euTopéenne 

a) Note sur la po Ii tique à suivre 

27. Ainsi que nous l'avons déjà dit au para
graphe 19, il convient que l'exécutif précise ses 

(1) J.O. n' 82 du 27 avnll967, n° 123 du 23 juin 1967 et n' C 22 du 18 mars 
1968. 

(2 ) Doc. 173/66 paragraphes 24 à 30. 
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<< objectifs generaux ,, de façon à en faire un 
document de politique structurelle. Cela signifie 
qu'il ne peut plus se contenter d'établir des pré
visions, mais qu'il doit indiquer, dans les gran
des lignes, dans quel sens il conviendrait que la 
situation évolue. En d'autres termes, il faut qu'il 
donne une nouvelle dimension, une dimension 
politique, aux prévisions qu'il a établies jusqu'à 
présent. L'exécutif, qui rassemble depuis des 
années de nombreuses informations sur l'indus
trie sidérurgique et qui a donc une vue précise 
de ces problèmes, de sa structure et de ses possi
bilités, doit être en mesure d'établir à bref délai, 
en coopération avec les parties intéressées, une 
telle note sur la politique à suivre. 

b) Concentrations 

aa) Nécessité des concentrations 

28. Un aspect important de la tâche du nouvel 
exécutif consistera à orienter judicieusement le 
processus de concentration dans l'industrie sidé
rurgique. 

Il a déjà été dit, au paragraphe 5, qu'un 
minimum de capacité de production de réserve 
est nécessaire. Cependant, les surinvestissements 
qui ont été réalisés au cours des dernières an
nées dans la Communauté et à l'étranger sont 
préjudiciables tant aux entreprises intéressées 
qu'à l'ensemble de l'économie. D'une part, les 
entreprises doivent supporter les lourdes charges 
financières qui résultent de ces investissements, 
et d'autre part, les surinvestissements contri
buent à accentuer la baisse des prix. Ce sont 
d'ailleurs avant tout les entreprises elles-mêmes 
qui sont responsables de la constitution de sur
capacités. Alors qu'elles étaient en mesure de 
financer leurs investissements par leurs ressour
ces propres, elles n'ont pas toujours fait preuve 
de la prudence voulue. La nécessité de faire un 
choix, que des conditions normales d'emprunt 
imposent, a souvent fait défaut. 

Il est malheureusement vraisemblable que 
les capacités excédentaires s'accroîtront encore 
au cours des prochaines années. La modernisa
tion des installations s'accompagne souvent d'un 
accroissement des capacités. Quant au souci de 
nombreux pays en voie de développement d'édi
fier leur propre industrie sidérurgique, il n'est 
pas pour beaucoup dans l'accroissement des ca
pacités sur le plan mondial. Si les possibilités de 
production d'acier brut ne s'élevaient en 1950 
qu'à 200 millions de tonnes pour le monde en
tier, elles sont passées à 500 millions de tonnes 
en 1966 et l'on prévoit qu'elles atteindront, en 
1970, 680 millions de tonnes. 

29. Il est donc nécessaire que l'exécutif inter
vienne dans une certaine mesure dans le proces
sus d'investissement. Le traité de Paris lui offre 
à cet égard certaines possibilités. Cependant, 
l'efficacité de son action sera fonction non seule-



ment de la bonne volonté des entreprises, qui 
doivent conserver leur liberté d'action en matière 
d'investissements, mais aussi du bon vouloir des 
gouvernements, qui doivent être disposés à 
coordonner leurs politiques. Cette coordination 
devra être assurée sur la base d'un plan de la 
Commission européenne. 

30. A plus long terme, l'équilibre entre la pro
duction et les possibilités de production pourra 
surtout être rétabli par une concentration ac
crue. La structure du marché de la Communauté 
est encore très différente de celle des États-Unis 
ou du Japon (1). La concentration n'a pas encore 
atteint un degré tel qu'il y ait lieu de craindre 
que certaines entreprises puissent s'assu:rrc~ d00 

positions dominantes. Une nouvelle diminution 
du nombre des centres de décision est dans la 
ligne de l'évolution. Il n'y a aucune raison de 
croire que l'évolution de la structure de l'indus
trie sidérurgique puisse être très différente, dans 
la Communauté, de ce qu'elle est aux États-Unis. 
Bien qu'il soit donc probable que ce processus 
de concentration se poursuivra même si l'on ne 
fait rien pour le faciliter, votre commission 
estime que l'exécutif se doit de présenter des 
propositions visant à canaliser ce processus, en 
tenant compte dès à présent qu'on pourrait 
avoir à s'opposer, à un stade ultérieur, à une 
concentration excessive. 

31. Le succès des négociations Kennedy rend 
plus que jamais nécessaire une rationalisation 
de la structure de l'industrie sidérurgique euro
péenne. Les droits extérieurs applicables aux 
produits sidérurgiques s'élèveront en moyenne à 
5, 7 0/o. Les entreprises de pays tiers qui utilisent 
une main-d'œuvre meilleur marché ou qui achè
tent leurs matières premières à meilleur compte, 
ou qui, parfois, cumulent ces deux avantages, 
seront certainement en mesure de surmonter cet 
obstacle tarifaire. Sous réserve de ce que nous 
avons dit au paragraphe 7, la concurrence se 
fera donc plus âpre entre les entreprises com
munautaires et l'industrie sidérurgique des pays 
tiers. Cela signifie que plus que jamais le « rele
vant market" prendra, pour beaucoup de pro
ducteurs d'acier de la CoPlmun::mté, les dimen
sions du marché mondial. Il y a là une raison 
de plus de pratiquer. à l'égard des projets de 
concentration, une politique souple. 

bb) Formes de concentration 

32. La concentration peut prendre différentes 
formes. A un premier stade, la concentration 

(1) Aux États-Ums, le marché est dommé par une entreprise géante (dont 
la production annuelle est dt> 26 m1lhons dt-' tonnes d'acier}, une grande 
entrepnse (16 mùlions de tonnes) ct '3cpt entcpn:;;es moyennes produi<;;ant 
chacune de 7 à 8 milliOns de tonnes d'acier. Au japon les trms plus gran
des entrepnses sidérurg1ques contrôlent d PUes Sf'ules plus de la moitié 
du marché. 

par constitution de comptoirs communs de vente 
et par la conclusion d'accords de coopération 
organisant la spécialisation apparaît comme la 
plus praticable. Les avantages de la constitution 
de comptoirs communs de vente sont considé
rables: 

- tout d'abord, ils permettent une certaine 
rationalisation de la production : les frais de 
vente sont réduits, on peut se contenter de 
stocks moins importants et l'on peut, en com
binant les commandes, établir des program
mes rationnels de production ; 

les comptoirs communs de vente freinent la 
tendance au surinvestissement, car chaque 
entreprise ne peut fournir que les quota qui 
lui sont attribués ; dans ces conditions, l'ex
tension des capacités ne présente guère d'at
traits et l'entreprise peut concentrer ses ef
forts sur la rationalisation interne ; 

les comptoirs communs de vente peuvent 
favoriser la stabilisation au niveau des prix 
en améliorant la transparence du marché et 
en réduisant les risques de discrimination 
(cette dernière remarque n'est valable que 
s'il s'agit d'un marché d'acheteurs) ; 

les comptoirs communs de vente peuvent en
fin constituer l'amorce d'une concentration 
plus poussée ; le ministre des affaires écono
miques de la République fédérale a d'ailleurs 
qualifié les comptoirs communautaires de 
centres d'entraînement en vue des fusions 
(<< Trainingslager für Fusionen >>). Il nous 
revient qu'une entreprise relevant du comp
toir de vente <<Ouest,, à savoir la «August
Thyssen-Hütte >>, a demandé à pouvoir fu
sionner avec une entreprise du comptoir de 
vente «Nord>>, la << Hüttenwerk Oberhausen 
AG >>. On constate donc qu'en matière de 
concentrations, ce n'est pas toujours au sein 
de son propre comptoir de vente qu'on re
cherche un partenaire. 

Votre commission et le Parlement ont déjà 
émis, au sujet des comptoirs de vente allemands, 
un avis nettement favorable. La constitution de 
ces simples comptoirs de vente se heurte déjà à 
de nombreuses difficultés, précisément du fait 
qu'ils impliquent, pratiquement, une certaine 
forme de spécialisation. A un premier stade, les 
comptoirs communs de vente peuvent être con
sidérés comme une forme satisfaisante de con
centration. Ils ne peuvent toutefois tenir lieu de 
centres de production de plus grandes dimen
sions, constitués par fusion ou par absorption. 
On ne pourra porter un jugement définitif sur 
les comptoirs de vente que lorsqu'on saura à 
quoi s'en tenir quant à leurs possibilités de pra
tiquer une politique d'investissement coordon
née et efficace. A l'heure actuelle, c'est surtout 
sur le plan de la coopération dans le domaine 
des ventes que leur utilité s'affirme. 
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33. Les grandes entreprises disposent genera
lement de meilleures possibilités de financement 
que les petites. Cependant, le principal avantage 
que présente la fusion de plusieurs petites ou 
moyennes unités, c'est qu'elle permet la mise 
hors service de certaines capacités. 

A ce propos, il importe beaucoup que les 
concentrations se réalisent non pas seulement 
sur le plan national, mais aussi à l'échelle inter
nationale, ce qui se révèle comme extrêmement 
rare. Il convient de faciliter les fusions interna
tionales. Aussi faut-il se préoccuper en priorité 
de l'élaboration d'un statut des entreprises de 
type européen. A défaut de progrès rapides dans 
ce domaine, on verra vraisemblablement se 
constituer des cartels nationaux de l'acier. Ce 
serait la fin du marché commun. 

Enfin, il faut souligner qu'à l'heure actuelle, 
du moins pour ce qui est de certains stades de 
production, la production en grandes séries est 
la condition même d'une production rationnelle. 
Le tableau ci-dessous illustre ce fait en ce qui. 
concerne la production de fonte brute : 

I ~ 4 hauts four
neaux de 5 m 
de diamètre 

II ~ l haut four
neau de lü m 
de diamètre 

III 2 '· 4 hauts 
fourneaux de 
5 m de dia
mètœ 

IY ~ 2 hauts four
neaux de lü rn 
de diamètre 

r Production Il Coûts de 1 ' ' 

i JOUrnalière constructwn 1 Cou~s d ex~ 

1 

de fonte l en millions plo1t1hon 
brute (en t) 1 de D~l i (en DM lo t) 

:3.000 104 28,-

3.000 77 :ll,lû 

fi 000 :lOS 2::>,-

G.OOO 102 20,20 

Source Ce tableau est tué d'une étude de l'École technique supénrure 
d'Aix-la-Chapelle, citée dans <( lndustriekurier)) de novembre 1966. 

Toutefois, l'avenir des petites et des moyen
nes entreprises reste assuré dans certains cas, 
notamment dans le domaine des aciers spéciaux. 
Les entreprises ayant un petit nombre de chaînes 
de production constituant un ensemble bien 
équilibré pourront le plus souvent survivre, mais 
si elles veulent continuer à se maintenir, elles 
devront veiller à se spécialiser systématique
ment, à intégrer leurs activités dans le sens 
d'opérations de transformation de plus en plus 
poussées, .et à organiser leur coopération sur le 
plan commercial. 
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c) Les subventions 

34. S'appuyant sur la note relative à la poli
tique à suivre dont il est question au paragra
phe 27, l'exécutif devra examiner quelles sont 
les formes d'aide nationale qui sont compatibles 
avec la politique qui aura été définie dans cette 
note. 

On peut dès à présent formuler les principes 
suivants: 
~ Il convient de ne pas accorder de subventions 

d'investissement lorsque la création de nou
velles capacités n'a pas pour contrepartie la 
fermeture d'installations périmées. 

La continuité de l'emploi doit être assurée 
dans les régions touchées par des mesures de 
conversion et de rationalisation. 
Les investissements pour lesquels l'aide est 
accordée doivent contribuer, conformément à 
des critères communautaires, au renforcement 
de la capacité concurrentielle et à l'améliora
tion du niveau technologique de l'industrie 
sidérurgique communautaire. 

La coordination des subventions d'investisse
ment doit être conçue de façon à éviter la 
surenchère entre les trésors nationaux. La 
politique de l'exécutif en matière de subven
tions doit s'inspirer de la nécessité d'une 
véritable rationalisation de la structure de 
l'industrie sidérurgique : l'harmonis2.iion des 
subventions nationales au niveau le plus 
élevé ne saurait constituer une solution pour 
ce secteur en expansion. La solution retenue 
par la Haute Autorité dans sa décision 3/65 
relative aux subventions accordées dans le 
secteur du charbon n'est pas applicable au 
secteur de l'acier. Quant aux dispositions 
l'2latives au charbon à coke qui ont été arrê
tées au début de 1967, elles devront être 
prorogées. même si du fait de l'évolution 
technique, leur portée doit, à plus ou moins 
longue échéance, se trouver réduite. Elles 
sont en effet les seules qui permettent une 
action communautaire dans le sens de l'har
monisation des facteurs des coûts. Il convient 
de souligner à ce propos que les différences 
de prix des produits pétroliers constituent 
également, du fait de l'accroissement de 
1 'utilisation de ces produits dans les hauts 
fourneaux, une source de distorsions. 

Il faut éviter le plus possible d'abaisser arti
ficiellement les coûts variables en assurant 
des fournitures de charbon à coke bon mar
ché ou des conditions de transport spéciales ; 
une politique européenne en matière d'éner
gie et de transports pourra assurer, à cet 
égard, l'égalisation des conditions de concur
rence. 



ANNEXE I 

Extraits de récentes résolutions du Parlement relatives aux problèmes de l'industrie 

sidérurgique de la Communauté (*) 

Résolution 

sur le mémorandum de la Haute Autorité de la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier 
sur la définition des objectifs généraux acièr de la 

Communauté 1970 

3. Souligne que les conséquences sociales que 
peuvent avoir les difficultés présentes inquiètent 
profondément les couc.l!es de population directe
ment touchées et peuvent porter atteinte de façon 
durable à la confiance d:ms la Communauté et dans 
sa capacité d'action, si des mesures efficaces ne 
sont pas prises à bref délai pour surmonter ces 
difficultés ; 

4. Invite la Haute Autorité et le Conseil à pré
senter dès que possible un programme d'adaptation 
de l'industrie sidérurgique à l'évolution tec.l!nique 
et économique, et à pré\·oir des mesures communau
taires pour faire face au danger de crise existant 
actuellement ; 

Résolution 

relative à la situation du marché de l'acier et à 
certaine questions de charbon de la Communauté 

1. Considère que le marché commun de l'acier 
dans la Communauté, compte tenu également de la 
situation du marché mondial de l'acier, est dans 
une situation préoccupante et qu'il importe - en 
vue d'y remédier - de prendre sur le plan com
munautaire, en harmonie avec l'économie générale 
des États membres, des mesures à court terme et 
à long terme, assorties également de mesures de 
politique commerciale ; 

4. Estime que dans la politique de production à 
suivre il convient d'examiner si l'on ne peut pas, et 
dans l'affirmative, selon quels critères, procéder 
à la fermeture totale ou partielle d'installations 
périmées; 

6. Considère que pour aboutir à un assainisse
ment du marché, par une amélioration de la pro
ductivité et la modernisation des installations, un 
regroupement d'entreprises devrait être réalisé de 
façon à tendre à la mise en place de plus grandes 
unités de production et à une promotion de la spé
cialisation en vue de la réalisation des buts du 

(*)J.O. n' 28 du 17 février 1967, pages 440 et 441, et n' 156 du 15 jmllct 
1967, p. 13. 

traité en respectant les règles de concurrence édic
tées par celui-ci et en tenant compte des situations 
économiques régionales ; 

7. Est d'avis que, dans les conditions actuelles, 
la politique à suivre en matière de production doit 
être basée d'abord sur les actions indirectes prévues 
par le traité et que, si celles-ci devaient s'avérer 
insuffisantes, il y aurait lieu d'appliquer sans délai 
l'article 95, paragraphe 1, plutôt que l'article 58, 
compte tenu des paragraphes 4, 5 et 6 de la pré
sente résolution ; l'application de l'article 95 devrait 
comporter des mesures à court et à long terme ; 

9. Invite la Haute Autorité, le Conseil et les 
États membres à prêter une particulière attention 
aux problèmes des prix et à assurer une meilleure 
application de l'article 60; 

11. Insiste pour que des mesures préventives 
soient préparées afin d'éviter d'éventuelles diffi
cultés sociales et rappelle à ce propos le para
graphe 26 de sa résolution sur le l4e rapport gé
néral relatif à l'activité de la C.E.C.A. (1) ; les trans
formations structurelles ne doivent pas s'accomplir 
au détriment des travailleurs auxquels doit être 
assuré un emploi et le maintien du niveau de vie 
actuel ; 

14. Invite la Haute Autonté et le Conseil à étu
dier dans quelle mesure les dispositions du traité 
ne devraient pas être amendées pour tenir compte 
d'une situation en matière de charbon et d'acier dif
férente de celle ayant prévalu lors de l'élaboration 
de ce traité ; 

Résolution 

sur le 15e rapport général de la Haute Autorité de 
la C.E.C.A. sur l'activité de la Communauté 

14. Souhaite que l'action de la Communauté 
dans le domaine de l'acier, en portant surtout sur 
les investissements ainsi que sur les regroupements 
et les concentrations d'entreprises, ait le caractère 
d'une véritable politique industrielle, favorisant 
l'adaptation nécessaire des structures et s'insérant 
dans la politique économique à moyen terme ; 

18. Se félicite de l'ampleur de l'activité de la 
Haute Autorité en matière de politique sociale ; 

(1) f.O. n' 130 du 19 jmllet 1966, p 2455/66. 
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19. Demande à la Haute Autorité de poursuivre 
et de développer cette activité et souhaite notam
ment: 

b) L'élaboration d'une véritable politique commu
nautaire de la main-d'œuvre, basée essentielle
ment sur la formation professionnelle, en vue 
d'assurer la stabilité de l'emploi ; 

c) La poursuite et le développement de l'action de 
la Haute Autorité en matière de réadaptation et 
de reconversion, étant entendu que cette action 

IG 

doit faire l'objet d'un programme d'ensemble 
et de programmes particuliers à chaque région et 
tenir compte du principe selon lequel les licen
ciements ne devraient pas intervenir avant que 
ne soient créés les nouveaux emplois que pour
ront occuper les travailleurs licenciés ; 

e) L'élaboration de critères généraux permettant de 
prévoir suffisamment à l'avance les conséquen
ces sociales des concentrations d'entreprises pro
jetées. 



ANNEXE Il 

Résumé des dispositions de la convention conclue entre l'État français et la 
sidérurgie française 

La convention conclue en juillet 1966 entre 
l'État français et la sidérurgie française officialise 
le plan professionnel établi par la sidérurgie elle
même et en rend la réalisation possible. 

Ce plan a été élaboré en raison de la nécessité 
où se trouvait l'industrie sidérurgique française de 
procéder, au cours des prochainc:'s années, à des 
mvestissements considérables, afin de pouvoir sa
tisfaire aux besoins du marché intérieur et faire face 
à la concurrence étrangère. 

Le secteur sidérurgique n'étant pas en mesure 
de réunir les capitaux nécessaires sans s'endetter 
de manière inadmissible, il a fait appel à l'aide de 
l'État. 

La convention définit une forme de planifica
tion et de consultation entre l'indusine sidérurgi
que, qui s'engage à adapter sa structure aux cir
constances nouvelles, et l'État, qui. en échange, ac
corde certaines facilités, notamment une contribu
tion importante sous forme de crédits à long terme 
à taux d'intérêt réduit. On pourrait parler d'une 
politique dirigiste élaborée d'un commun accord. 

Le plan professionnel développe et précise les 
parties du cinquième plan économique national qui 
concernent l'industrie sidérurgique. Mais contraire
ment au plan national, la con,·ention de 1966 a un 
caractère obligatoire. 

La convention a un triple but : 

- l'utilisation optimale des capacités de produc
tion grâce à une ratwnalisation poussée des pro
grammes de fabrication; 

la construction d'unités de production de dimen
sions optimales, que ce soit ou non pour le 
compte de plusieurs entreprises ; 

- la réalisation d'un regroupement sur les plans 
technique, commercial et financier, compte tenu 
des exigences de la politique sociale et régionale. 

On prévoit que le montant total des investisse
ments de l'industrie sidérurgique française s'élè
vera, pour la période de 1966 à 1970, à au moins 
7 milliards de francs français, dont 4,5 milliards 
seront affectés à la construction d'installations 
entièrement nouvelles. L'aide de l'État, qui ne por
tera que sur ces derniers investissements, s'élèvera 
à 2,7 milliards de FF. Les prêts sont accordés pour 
25 ans, à un taux d'intéréL de 3 Ofo pour les cinq 
premières années et de .Je ".-~ pour les armées suivan
tes. La répartition de l'aide de l'État entre les dif
férentes entreprises fera l'objet de conventions par
ticulières. 

La convention prévoit en outre que les entre
prises s1dérurgi ques poul'l'ont s'approvisionner en 
combustible aux mêmes conditions que leurs con
currents directs de l'etranger. 

On invoque surtout, pour justifier cette aide de 
l'État, le fait qu'à la fin des années 50, le gouver
nement a imposé à l'industrie sidérurgique fran
çaise l'obligation de maintenir ses prix à un niveau 
très bas, ce qui s'est traduit pour elle par un man
que à gagner. En outre. la convention prévoit la 
mise en œuvre de mesures sociales qui justifieraient 
l'intervention de l'État. 

,On pré\·oit que· le nombre de travailleurs de 
l'industrie sidérurgique francaise aura diminué de 
15.000 (sur un total de 210.000) à la fin de la période 
1966-1970. Les mises à la retraite. les départs volon
taires et la limitation de l'embauche de travailleurs 
permettront de supprimer de 7 à 10.000 emplois. 
Les 5 à 8.000 travailleurs restants bénéficieront de 
mesures particulières telles que la création de nou
veaux emplois, la reconversion. la prionté pour 
l'occupation de postes vacants dans la sidérurgie, 
lés indemnités de licenciement, les allocations de 
chômage, les indemnités de mise en disponibilité, 
etc. 

17 






